
Le commerce entre la France et le Kenya s'inscrit dans une dynamique plus large des échanges
entre la France et la région Afrique de l'Est et Océan Indien. Bien que modeste en volume, cette
relation révèle des tendances intéressantes : une structure d'échanges asymétrique, un excédent
commercial français persistant et de nouvelles perspectives grâce à l'Accord de Partenariat
Économique (APE) entre l'Union Européenne et le Kenya.

Le Commerce entre la France
et le Kenya, dynamique et
perspectives

Le commerce désigne l'ensemble des activités
d'achat et de vente de biens et de services entre les
individus ou les entreprises. Il englobe divers
processus, tels que la distribution, le marketing et la
logistique, qui facilitent ces échanges.

Introduction 

Synthèse de la Chambre de Commerce Française au Kenya sur
la lettre économique du Service Économique Régional de
Nairobi (11 septembre 2024)

Les exportations françaises vers l'Afrique de l'Est et l'Océan Indien ont
progressé pour la deuxième année consécutive, atteignant 1,8 milliard
d'euros. Pourtant, cette hausse masque des disparités, notamment un recul
des ventes vers le Kenya. La France exporte principalement des équipements
mécaniques, du matériel électrique, des produits agroalimentaires et des
matériels de transport.

À l'inverse, les importations françaises en provenance de la région ont chuté,
une première en trois ans. Le Kenya demeure un fournisseur clé, représentant
une part significative des importations françaises depuis cette zone. Ces
importations sont dominées par les produits agricoles, les produits
agroalimentaires et le textile, illustrant la spécialisation productive du pays.
Cette évolution a renforcé l'excédent commercial français avec la région.

Une relation commerciale contrastée

L'Accord de Partenariat Économique UE-Kenya,
un tournant stratégique

Signé en juin 2023 et entré en vigueur en juillet 2024, cet accord marque une étape clé pour le
commerce extérieur français. Il prévoit la suppression immédiate des droits de douane sur les
exportations kényanes vers l'UE, tandis que la libéralisation du marché kenyan pour les produits
européens se fera progressivement.

Ce dispositif profitera notamment aux industries chimiques françaises ainsi qu'aux équipements
mécaniques et électriques. À terme, seuls certains produits européens resteront soumis à des droits
de douane au Kenya. Toutefois, certains secteurs stratégiques kényans, tels que l'agriculture, la pêche,
le tabac et le textile, continueront d’être protégés afin de favoriser leur développement local.

3,2%

de baisse ont été
enregistrés pour les
exportations
françaises vers le
Kenya entre 2022 et
2023.



Une coopération aux dimensions élargies

Cet accord vise à établir un cadre de coopération économique plus équilibré,
respectueux des enjeux sociétaux et environnementaux, et propice à un
développement durable des deux partenaires.

Au-delà des aspects purement commerciaux, l’APE intègre des engagements en
matière de conditions de travail, d’égalité des sexes, d’environnement et de lutte
contre le changement climatique. 

Les échanges commerciaux entre la France et le Kenya sont en pleine mutation. Si la France conserve
un excédent commercial, la structure des échanges reste déséquilibrée : elle exporte des biens à forte
valeur ajoutée et importe majoritairement des produits agricoles et textiles. L’Accord de Partenariat
Économique entre l’UE et le Kenya promet une intensification des échanges et de nouvelles
opportunités pour les entreprises françaises, tout en préservant les secteurs clés de l’économie
kényane. Cette coopération renforcée pourrait se révéler être un levier stratégique pour les deux
nations dans les années à venir.
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Trade between France and Kenya is part of a broader dynamic of exchanges between France and
the East Africa and Indian Ocean region. Although modest in volume, this relationship reveals
interesting trends: an asymmetrical trade structure, a persistent French trade surplus, and new
prospects thanks to the Economic Partnership Agreement (EPA) between the European Union and
Kenya.

Trade Between France and
Kenya: Dynamics and
Perspectives

Commerce refers to all activities related to the
buying and selling of goods and services between
individuals or businesses. It encompasses various
processes, such as distribution, marketing, and
logistics, that facilitate these exchanges.

Introduction 

Summary of the French Chamber of Commerce in Kenya on the
Economic Letter of the Regional Economic Service of Nairobi
(September 11, 2024)

French exports to East Africa and the Indian Ocean have increased for the
second consecutive year, reaching 1.8 billion euros. However, this growth
masks disparities, notably a decline in sales to Kenya. France primarily
exports mechanical equipment, electrical equipment, food and agriculture
products, and transport materials.

Conversely, French imports from the region have declined for the first time in
three years. Kenya remains a key supplier, representing a significant share of
French imports from this area. These imports are dominated by agricultural
products, food, and textiles, illustrating the country’s productive
specialization. This trend has reinforced France’s trade surplus with the
region.

A Contrasting Trade Relationship

The EU-Kenya Economic Partnership Agreement:
A Strategic Turning Point

Signed in June 2023 and coming into effect in July 2024, this agreement marks a key milestone for
French foreign trade. It provides for the immediate removal of customs duties on Kenyan exports to the
EU, while the liberalization of the Kenyan market for European products will be implemented gradually.

This arrangement will particularly benefit French chemical industries as well as mechanical and
electrical equipment sectors. In the long run, only certain European products will remain subject to
customs duties in Kenya. However, some strategic Kenyan sectors, such as agriculture, fisheries,
tobacco, and textiles, will continue to be protected to support their local development.
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Cooperation with Broader Dimensions

This agreement aims to establish a more balanced economic cooperation
framework, respecting social and environmental challenges while fostering
sustainable development for both partners.

Beyond purely commercial aspects, the EPA includes commitments regarding labor
conditions, gender equality, environmental protection, and the fight against climate
change. 

Trade between France and Kenya is undergoing significant changes. While France maintains a trade
surplus, the structure of exchanges remains unbalanced: it exports high-value-added goods while
importing mainly agricultural and textile products. The Economic Partnership Agreement between
the EU and Kenya promises to intensify trade and create new opportunities for French businesses
while safeguarding key sectors of the Kenyan economy. This strengthened cooperation could prove
to be a strategic lever for both nations in the years to come.
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